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Convention
Génie civil des travaux d’enfouissement du réseau public d’électricité et de 

télécommunication
Commune d’Amilly

---------------
Annexe n°1

1. PROGRAMME :
La Mairie d’Amilly a réalisé en 2020, les enfouissements des réseaux aériens de distribution d’électricité et de 
télécommunication sur le quartier du Gros Moulin Phase 1, sous couvert technique et accompagnement financier 
du Département.

Elle souhaite entreprendre de réaliser la seconde phase d’enfouissement sur la continuité de la RD943, Gros Moulin 
Phase 2.

En parallèle, l’Agglomération Montargoise, dans le cadre des aménagements liés au Contrat Départemental 
accompagnant des Projets structurants 2021-2023, souhaite lancer l’exécution de la Requalification du Gros Moulin 
Phase 2.

Pour ce faire, les aménagements proposés permettront de donner la priorité aux déplacements des piétons et des 
cycles, en site propre, confortable et de qualité, de traiter les eaux pluviales de façon raisonnée et enfin, de créer 
un vrai carrefour à feux tricolores pour améliorer la sécurité et canaliser la vitesse.

Figure 1 – Plan de situation et périmètre du projet
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Figure 2 – Vue actuelle de la rue du Gros Moulin

Figure 3 – Plan des enfouissements des réseaux aériens de distribution d’électricité et de télécommunication
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Figure 4 – Plan d’ensemble du projet de requalification de la rue du Gros Moulin Phase 2 

2. ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉVISIONNELLE DE L’OPÉRATION SOUS MOA 
DELEGUEE AME :

●Le montant global de la Maitrise d’Oeuvre est estimé à 40 280.00 € HT, soit 48 336.00 € TTC 

 La part du financement de l’Agglomération Montargoise concernant l’Etude de Maitrise d’œuvre liés aux 
réseaux en parcellaires privatifs représente 14 900.00 € HT, soit 17 880.00 € TTC et incombe à la mairie 
d’Amilly

●Le montant global des travaux est estimé à € 489 870.79 HT, soit € 587 844.95 TTC 

 La part du financement de l’Agglomération Montargoise concernant les travaux d’enfouissements en domaine 
public (hors enfouissement HTA Enedis d’un montant de 6000 € HT) représente un montant estimatif de 
74 266.00 € HT, soit 89 119.20 € TTC et incombe à la mairie d’Amilly

 La part du financement de l’Agglomération Montargoise concernant les travaux d’enfouissements en domaine 
privatif représente un montant estimatif de 20 200.00 € HT, soit 24 240.00 € TTC et incombe à la mairie 
d’Amilly

Le montant global des prestations qui incombent à la Mairie d’Amilly est estimé à 109 366.00 € HT, soit 
131 239.20 € TTC
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ESTIMATIONS MISSIONS MOE LIÉES AUX ENFOUISSEMENTS EN ZONES 
PRIVATIVES

ESTIMATIONS TRAVAUX D’ENFOUISSEMENT EN ZONES PRIVATIVES
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ESTIMATIONS TRAVAUX DE REQUALIFICATION INCLUANT LES TRAVAUX 
D’ENFOUISSEMENTS EN ZONES PUBLIQUES
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FINANCEURSDEPENSES Commune AMILLY AME TOTAL DEPENSES
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€ HT € TTC € HT € TTC € HT € TTC
MAITRISE D’OEUVRE
Maîtrise d’œuvre zones 
publiques - - 25 380,00 30 456,00 25 380,00 30 456,00

Maîtrise d’œuvre 
Zones privatives 14 900,00 17 880,00 - - 14 900,00 17 880,00

Total Maîtrise d’œuvre 14 900,00 17 880,00 25 380,00 30 456,00 40 280,00 48 336,00 

TRAVAUX
Travaux enfouissements 
publics 74 266,00 89 119,20 - - 74 266,00 89 119,20

Travaux enfouissement 
privatifs 20 200,00 24 240,00 - - 20 200,00 24 240,00

Travaux enfouissements 
publics HTA (convention 
AME/Enedis)

- - 6 000,00 7 200,00 6 000,00 7 200,00

Travaux autres postes - - 389 404,79 467 285,75 389 404,79 467 285,75

Total Travaux 94 466,00 113 359,20 395 404,79 474 485,75 489 870,79 587 844,75

TOTAL GLOBAL 109 366,00 131 239,20 420 784,79 504 941,75 530 150,79 636 180,95




